
EPCI : CA du Pays de Saint-Omer

    Part des ménages prioritaires dans les attribut ions de l'EPCI : 9% 9%
    Moyenne départementale : 16% 16%             42%  de l'ensemble des ménages se voient attribuer un logement en QPV
    Moyenne régionale : 12% 12%             46%  des ménages prioritaires se voient attribuer un logement en QPV
    Part maximale du contingent préfectoral : 25% 25%

2603 demandeurs prioritaires étaient en attente de logement dans le département du Pas-de-Calais au 1er janvier 2018, soit 6% de la demande globale de logement social sur ce département.

Répartition des attributions par commune d'une part  et par bailleur d'autre part :
Nom de l'EPCI du logement attribué CA du Pays de Saint-Omer Nom de l'EPCI du logement attribué CA du Pays de Saint-Omer

Commune

Attributions aux ménages 
prioritaires

Nb total d'attributions 
2017

Part des ménages 
prioritaires dans les 

attributions de la 
commune

Bailleur

Attributions aux 
ménages prioritaires

Nb total d'attributions 
2017

Part des ménages 
prioritaires dans les 

attributions du bailleur

Aire-sur-la-Lys 1 52 2% HABITAT 62/59 7 195 4%

Arques 6 130 5% ICF NORD-EST SA D'HLM - ICF HABITAT NORD-EST 1 4 25%

Blendecques 2 24 8% IMMOBILIERE NORD ARTOIS SA D'HLM 2 20 10%

Longuenesse 18 201 9% O.P.H. DE PAS DE CALAIS 23 175 13%

Mametz 11 0% S.A. LE COTTAGE SOCIAL DES FLANDRES 2 30 7%

Saint-Martin-lez-Tatinghem 2 26 8% S.A. LOGIS 62 21 229 9%

Saint-Omer 25 178 14% SIA HABITAT 1 19 5%

Wizernes 12 0% SOCIETE IMMOBILIERE GRAND HAINAUT - SIGH 2 6 33%

Autres communes 5 44 11% Total EPCI 59 678 9%

Total EPCI 59 678 9%

Sources : SNE / SYPLO
DREAL Hauts-de-France / SECLAT / Pôle Habitat-Construction

ATTRIBUTIONS 2017 AUX MENAGES PRIORITAIRES (DALO/PD ALHPD)

Zoom sur les attributions en QPV


